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1. CONTEXTE DE L’ETUDE 
 
Mieux circuler, Mieux stationner et valoriser d’autres modes de 
déplacement. 
 
La Commune réfléchit à la prise en compte de son évolution dans les années à venir. 
En parallèle, les élus souhaitent s’engager dans une démarche qualitative de 
traitement de son Centre-ville et de ses espaces publics. 
L’objectif est de dynamiser la fréquentation du Centre-ville (services et commerces) 
et de favoriser l'accès et les cheminements des Modes Doux.  
Pour cela il convient de faciliter les échanges, de mettre en place une politique de 
gestion des déplacements en général, d’apaiser les secteurs "clé" (lieux où la 
confrontation des usages est importante) et où sont concentrés commerces et 
activités.   
Pour mener à bien ce projet municipal et pour tester différents scénarios de 
fonctionnement nous avons réalisé, dans un premier temps, toute une série 
d’enquêtes. Leur objectif est d’établir un état des lieux précis, des fonctionnements 
actuels et d’en faire l’analyse.  
 
Nous avons donc réalisé :  
 
 Une enquête de fréquentation dans le Centre-ville. 
 Une enquête de circulation. 
 Une enquête quantitative/qualitative sur le fonctionnement du stationnement. 
 
Les enquêtes de fréquentation ont été réalisées en mai/juin 2018. 
Les enquêtes de circulation et de stationnement ont été réalisées en novembre 2018.   
Le temps était froid et sec et aucun incident n’a perturbé leur déroulement.  
   
 
2. SITUATION DE LA VILLE 
 
Rumilly est située au Sud Est du 
Département de Haute Savoie, dans la 
Région historique de l'Albanais. Elle est 
intégrée à la Communauté de communes 
Rumilly, Terre de Savoie. 
 
Avec une population de 15 000 habitants, 
Rumilly de par sa situation géographique et 
son dynamisme économique, offre des 
atouts importants pour les personnes 
cherchant un emploi ou un logement : 
proximité d'Annecy, d'Aix-les-Bains, de 
Genève. Son accessibilité est aisée avec des 
dessertes routières et ferrées performantes 
: Autoroute A41, Gare SNCF sur la Ligne 
Lyon/Annecy… 
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La Ville est desservie par 1 échangeur Autoroutier sur l'A41, l’Echangeur complet 
n°15 Rumilly/Alby-sur-Chéran.  
 
Elle est située à 8 km environ de la Sortie 15, accessible par la Route Départementale 
n° 3.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La RD3 se connecte ensuite à la RD910, axe Nord/Sud qui forme le contournement 
routier du Centre-ville. 
 
Si le trafic de "transit" est assuré par l'Autoroute, la RD3 supporte un trafic important 
lié à la desserte des nombreux Villes et Bourgs : cela s'appelle les échanges. La RD3 
supporte également le trafic de desserte des Zones d'activités de Rumilly qui abritent 
des entreprises de renommée internationale : Tefal, Vulli, Nestlé……. 
 
L'essentiel du trafic qui traverse le Centre-ville par l’Avenue Gantin/Rue de l'Annexion 
est donc un trafic lié aux usages : accès aux différents quartiers, à la Gare, aux 
écoles, aux commerces et services du Centre-ville. 
Toutefois on y observe un trafic anormalement important lié à des reports de flux de 
la "déviation" Avenue Dagand, que nous expliciterons dans la suite du document. 
La population de la Commune augmente ces dernières années et les programmes en 
cours ou envisagés vont modifier les fonctionnements actuels. 
 
Les problèmes de circulation et de stationnement sont prégnants en particulier à 
proximité du noyau central : Place d'Armes, Rue Montpelaz, secteur des écoles…où 
stationnement, circulations d’échange et de nombreux piétons doivent cohabiter. 
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3. LE RECUEIL DES DONNEES DE CIRCULATION 
 

3.1. Les comptages du Département  
 
Le Département procède sur son réseau à des recensements de la circulation. Les 
données nous ont été fournies par le service gestion et exploitation des Routes. 
 
Moyenne Journalière Annuelle pour l’année 2017  
 
   
RD3 (Poste Marigny)    12 530 véh/jour. PL = 8.00% 
RD16 (Poste Chavanod)                   7 460 véh/jour. PL = 3.50% 
RD910 (Poste Bloye- Sud Rumilly)             6 635 véh/jour. PL = 7.50% 
RD910 (Poste Rumilly- Nord)                       8 320 véh/jour. PL = 6.60% 
 
 
Nous avons analysé l'évolution des flux entre 2011 et 2017 en nous apuyant sur 
l'étude "Transitec" : Schéma Directeur des Déplacements et Intrastuctures – CC 
Rumilly Terre de Savoie du Janvier 2013. 
 

POINT DE COMPTAGE MJA 2011 MJA 2017 Augmt/An 
RD3 (Poste Marigny) 11 150 12 530 2.0% 
RD16 (Poste Chavanod) 5 400 7 460 5.0% 
RD910 (Poste Bloye- Sud Rumilly) 6 400 6 635 0.7% 
RD910 (Poste Rumilly- Nord) 8 050 8 320 0.7% 

 
 
On notera des augmentations importantes sur le poste de la RD16, soit la liaison 
Rumilly Annecy. Pour les autres voiries Nord/Sud les trafics sont très stables. 
 
Nous ne disposons donc par d'indicateurs réels de trafic dans la traversée du Centre-
ville :  aussi avons-nous réalisé plusieurs campagnes de comptages directionnels aux 
principaux carrefours d'accès à l'Hypercentre. 
 
Cette campagne a été réalisée un mardi, jour moyen (20 Novembre  2018) aux 
heures de Pointe du Matin et du Soir.  
 
Les carrefours enquêtés sont les suivants : 
 
- Carrefour 1 : Annexion/Pont Neuf. 
- Carrefour 2 : Dagand/André. 
- Carrefour 3 : Croix Noire/Michelstad/Remparts/Marcoz d'Ecle. 
- Carrefour 4 : Place d'Armes. 
- Carrefour 5 : Annexion/Repos. 
- Carrefour A : Boucheries/Hôtel de Ville/Centrale/Filaterie. 
- Carrefour B : De Gaulle/Croisollet. 
- Carrefour C : De Gaulle/Montpelaz 
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3.2. Les enquêtes de trafic 

3.2.1 Données de comptages manuels 
 
Nous avons réalisé des comptages "à vue" sur les points d’entrée et en Centre-ville.  
Ce relevé a été réalisé de 7h30 à 9h00 et 16h30 à 18h00. Nous avons ensuite enquêté 
des carrefours intermédiaires, afin de comprendre les usages dans les rues du Centre-
ville. 
 

- Analyse globale des enquêtes du matin. 
 
Le mardi matin, 570 usagers entrent en Centre-ville et 445 en sortent entre 8h00 
et 9h00. 
 
Commentaires 
 
L'accès majeur d’entrée le Matin est la Rue de l'Annexion/Rue du Repos, 
avec 33% des usagers entrant dont 60% viennent du Sud et 40% du Nord. 
On notera que les voiries depuis l'Ouest (André/Des Boucheries/Remparts) 
représentent au total 50% des accès au Centre. 
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Commentaires 
 
Ces données serviront donc de base pour 
l'analyse des scénarios. 
En effet, un comptage complémentaire, 
effectué au mois de mars 2019, montre que 
la "réouverture" à une circulation normale 
dans le secteur des écoles n'a eu que très peu d'impact sur les itinéraires 
des usagers dans la Ville : seulement 10% de trafic en moins sur la Rue 
Montpelaz le Matin, soit 225 usagers en sortie. 
 
 

ENTREES MATIN %
RUE DU REPOS 190 33%
RUE DU PONT NEUF 100 18%
RUE ANDRE 140 25%
RUE DES BOUCHERIES 95 17%
RUE DES REMPARTS 45 8%
TOTAL 570 100%

SORTIES MATIN %
RUE DU REPOS 25 6%
RUE DU COLLEGE 50 11%
RUE ANDRE 75 17%
RUE DES BOUCHERIES 50 11%
RUE MONTPELAZ 245 55%
TOTAL 445 100%
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- Analyse globale des enquêtes du Soir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENTREES SOIR %
RUE DU REPOS 180 31%
RUE DU PONT NEUF 180 31%
RUE ANDRE 105 18%
RUE DES BOUCHERIES 65 11%
RUE DES REMPARTS 45 8%
TOTAL 575 100%

SORTIES SOIR %
RUE DU REPOS 25 4%
RUE DU COLLEGE 15 3%
RUE ANDRE 135 24%
RUE DES BOUCHERIES 90 16%
RUE MONTPELAZ 295 53%
TOTAL 560 100%
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Le mardi Soir, 575 usagers entrent en Centre-ville et 560 en sortent entre 17h00 et 
18h00. 
 
Commentaires 
 
L'accès majeur le Soir est réparti équitablement entre Sud et Nord, 31 % et 
31% des usagers. 
Les origines depuis l'Ouest (André/Rue des Boucheries/Remparts) 
représentent 38% des entrées. 
Comme pour le Matin, les nouveaux comptages organisés au mois de Mars 
montre un léger report de flux de Montpelaz sur la Rue du Repos. Toutefois 
ce report est toujours très marginal soit seulement 7% du trafic : trafic 
observé en Mars en sortie de Montpelaz : 275 uvp. 
 

- Analyse détaillée des enquêtes du Matin. 
 
Chaque carrefour enquêté va faire l'objet d'une fiche détaillée ci-après. 
 
Rappel : les enquêtes ont été organisées le Mardi 20 novembre entre 7h30 et 9h00. 
Les enquêteurs ont travaillé en simultané sur les 8 postes d'enquête. Le temps était 
froid et sec et aucun incident n'a perturbé le bon déroulement de celles-ci. 
 
Les flux de circulation ont été inventoriés par mouvement, toutes les 15 minutes. 
Tous les types d'usagers ont été comptabilisés. 
 
L'heure de Pointe est située entre 8h00 et 9h00. 
 
 
L'essentiel du Flux le Matin est composé de Véhicules Légers. Les Poids Lourds sont 
observés essentiellement sur le Bd Dagan. La part prise par les motos et les vélos est 
très faible (57 usagers entre 7h30 et 9h00).  
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CARREFOUR 1 – Rue de l’Annexion/Rue du Pont Neuf  
 
Carrefour de type en "T" gérant les échanges entre la Rue de l'Annexion et la Rue 
du Pont Neuf. C'est l'entrée Nord du Centre-ville. 
 

 
 
 
 
 
La demande* du Carrefour est de 980 uvp. 
Les flux entrant dans le Centre-ville sont de 
100 uvp. Le Carrefour fonctionne très 
correctement et le stockage pour les 
mouvements de Tourne-à-Droite (sens 
Annexion  Centre-ville) est largement 
dimensionné. On notera toutefois un 
problème de visibilité pour les véhicules en 
attente de "rentrer" en Ville car les usagers 
venant de la Rue du Pont Neuf ne sont pas 
visibles, alors qu'ils ont la priorité. 
On notera également le très faible trafic de la 
Voie montant vers le Château, 5 véhicules 
dans l'heure. 
 
Il y a peu de piétons dans ce Carrefour et ce 
malgré les écoles voisines : 70 à l'HPM. 
 
 
 
*Demande = charge : nombre de véhicules entrant dans le Carrefour.
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CARREFOUR 2 – Av. E. André/Av. Dagand 
 
Ce Carrefour, situé sur le contournement (Av. Dagand/RD910G) servira de référence 
pour prendre en compte l'évolution des trafics du secteur (Carrefour enquêté dans 
les études de 2010). Il ne fait pas partie des carrefours de l'Hypercentre mais 
constitue une entrée qui pourrait être majeure. Il permet les échanges entre les 
Avenues Dagand et André. Il est géré par des feux tricolores avec un cycle à 3 phases. 
Son emprise est conséquente. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La demande de ce carrefour 
est de 1 350 uvp.  
 
On notera des trafics plus soutenus sur Dagand côté Nord, avec 1 170 uvp contre 
975 au Sud. Les mouvements d'accès au Centre-ville par E. André sont peu 
importants depuis la RD910G. Pourtant des stockages de mouvements pour "Tourner-
à-Gauche" existent et sont d'ailleurs très largement dimensionnés (90ml soit un 
stockage théorique de 15 véhicules alors que seulement 1 à 3 véhicules se présentent 
au feu à chaque phase). Ce Carrefour pourrait faire l'objet d'une analyse de ses 
phases et d'un aménagement de son cycle pour redonner de la fluidité à Dagand. 
Nombre de piétons : 57 en traversée. Les élèves du collège voisin sont, en majorité, 
déposés en voiture. 
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CARREFOUR 3 - Croix Noire/Michelstadt/Remparts/Marcoz d'Ecle 
 
Ce Carrefour, excentré par rapport au Centre-ville, est un des accès venant de 
l'Ouest. C'est un carrefour en "Croix" aujourd'hui déqualifié. Son environnement est 
peu attractif et les aménagements en faveur des piétons inexistants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Demande du Carrefour est très faible 
et probablement liée aux 2 sens 
uniques de la Rue des Remparts et de 
la Rue de la Croix Noire : seulement 80 
UVP. 
 
Cela implique que ce Carrefour est peu 
sollicité. On notera toutefois le trafic 
depuis la Rue de Michelstadt (59 UVP) 
alimenté à plus de 70% par la Rue des 
Forts et au-delà la Rue de Verdun. 
Les réserves de capacité sont très importantes en période courante. 
 
Nota : Si ce carrefour ne pose aujourd'hui aucun problème de 
fonctionnement pour les véhicules on notera que les piétons sont très 
pénalisés : pas de trottoir, un environnement dégradé… cela s'observe 
partout alors que cette voie est un axe de desserte vers la Piscine. La Rue 
des Remparts, en double sens sur une partie, n'est pas limitée en gabarit ce 
qui peut conduire à des situations complexes si un camion s'y engage. Cet 
axe est un axe de rabattement majeur vers le Centre-ville depuis ces 
quartiers d'habitat. 
 
 Cette rue fonctionne aujourd'hui comme une "cour urbaine", desserte de 
logement, enfants jouant dans la Rue… Elle est étroite au niveau de son 
débouché sur Filaterie/d'Hauteville, elle n'a pas de trottoir, le sens unique 
partie (double sens en partie basse) n'est pas lisible et elle n'a aucune 
restriction de police (tonnage, largeur…) : c'est voie n'a pas vocation à 
supporter les flux de transit ou d'accès au Centre-ville.  


